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Dans un monde en pleine évolution, bien des questions
se posent aux responsables et aux usagers de la liturgie:
questions que l'on ne saurait ignorer et que l'on a au
contraire le devoir de poser le plus lucidement possible,
mais questions dont la réponse ne saurait être donnée d'em-
blée car elle suppose une patiente réflexion, attentive à tous
les aspects du problème.

Au premier rang de ces questions figure celle des
« lieux» de la liturgie. Quels lieux de rassemblement et de
culte convient-il de bâtiraujourd'hui ? A l'inverse de certains
dispositifs de pastorale aisément transformables, les équipe-
ments matériels ont une structure durable et risquent d'en-
gager les communautés chrétiennes pour plusieurs généra-
tions. Avec une compétence et une préoccupation prospective
peu communes, le cardinal J. Lercaro montre quels seront
les besoins et quelles pourront être les solutions dans les
grandes villes au cours des prochaines décennies. La situa-
tion sociologique à laquelle il se réfère a été analysée de
façon détaillée par quelques sociologues de profession au
cours d'un récent débat, présenté ici par l'un de ceux qui
y participèrent.

Non moins complexe et non moins aiguestaujourd'hui le
problème de l'autorité et de l'initiative en matière de litur-



gie. Dans une allocution qu'il adressait en février dernier
aux curés et prédicateurs de Carême de Rome, Paul VI
évoquait ce qu'a de juste mais aussi de périlleux le désir
parfois irréfléchi de « changer les structures», et rappelait
que la modernisation de ces structures doit être menée dans
un esprit de coresponsabilité et qu'elle requiert au préalable
de patientes études (Allocution du 17 février 1969, dans
Documentation catholique, n° 1535, p.215. Le Père Congar
replace la question de l'autorité et de l'initiative en liturgie
dans la problématique générale des fondements et de la
nature de l'autorité dans l'Eglise, tandis que M. l'abbé
H. Denis, partant de la situation présente, analyse les men-
talités sacerdotales devant la liturgie, en faisant ressortir ce
que chacune d'elles comporte de positif, et en tire diverses
conséquences pour la suite de la réforme liturgique. Un
certain nombre d'options sont proposées là qui, appliquées
avec le discernement nécessaire mais aussi dans un climat
de franchise et de confiance, semblent susceptibles de favo-
riser l'authentique vie de prière des communautés chré-
tiennes et cette participation active si chaudement recom-
mandée par le Concile.

Que la Constitution conciliaire sur la liturgie et les diverses
Instructions qui l'ont suivie aient expressément prévu et
voulu une certaine marge d'adaptation à la diversité des
situations, Dom Nocent le rappelle en citant ces textes et
en faisant observer d'ailleurs que bien des possibilités
offertes par la nouvelle législation n'ont encore été exploi-
tées qu'avec quelque timidité. Sans même modifier une
liturgie qui est donnée, ceux qui la célèbrent doivent la
faire vivre, et il y a là une activité de création ou de re-
création trop souvent ignorée et négligée. Sur ce point,
l'Orient, qui concilie spontanément tradition et liberté,
donne une leçon dont l'Occident peut faire son profit.

La célébration de la messe dominicale dès le samedi soir
est un exemple des modifications liturgiques appelées par
l'évolution de la société. Cette nouvelle discipline ne porte
aucunement atteinte à la redécouverte de la valeur du
dimanche comme jour du Seigneur, qui a été l'un des résul-
tats les plus marquants du mouvement liturgique, mais elle
prend acte de l'élargissement du dimanche dans le monde
contemporain et, en ce domaine comme dans les autres, elle
ne cherche qu'à faciliter la rencontre de l'homme avec Dieu.
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